
Subventions provinciales maximales
(20 % du montant de la prime  régionale)

Type d’isolation

Primes régionales maximales en 
fonction des revenus pour maison 

unifamiliale

Subventions 
provinciales 
maximales

Matériaux  non 
naturels

Id.  mat 
naturels

TOIT
(max. 100 
m²)

Par particulier 500 à 700 € 800 à 1.000 € 100 à 200 €
Via 
entrepreneur 1.000 à 1.400 € 1.300 à 1.700 

€ 200 à 340 €

MURS
(max. 120 
m²)

Isol. par 
l’intérieur 2.400 à 3.360 € 2.760 à 3.720 

€ 480 à 744 €
Isol. creux du 
mur 1.200 à 1.680 € 1.560 à 2.040 

€ 240 à 408 €
Isol. par 
l’extérieur 3.600 à 5.040 € 3.960 à 5.400 

€
720 à 1.080 

€
SOL
(max. 80 
m²)

Isol. par cave 800 à 1.120 € 1.040 à 1.360 
€ 160 à 272 €

Isol. sur dalle 2.160 à 2.800 € 2.400 à 3.040 
€ 432 à 608 €

DOUBLE VITRAGE
(max. 40 m²) 1.800 à 2.400 € 360 à 480 €


